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~ Pour lier un lJœuf, i/ fa .. t 
.. ne corde en Jnau de bœuf . 

Parler de terroirs ct même de territoires dans une région saharienne. à 
population essentiellement pastorale et nomade, telle que l'était ['Adrar maurita
nien peut sembler une gageure. Cette partie septentrionale de la Mauritanie est 
le point de départ des grands mouvements de populations qui sont à la base du 
peuplement du pays, et elle semble échapper par vocation à la fixation des 
frontières. L'histoire récente, celle du peuple sOQrawi à la recherche d'une 
identité nationale et territoriale, illustre à nouveau les difficultês de délimita-
tions territoriales ct leur forte connotation politique. 

J'essaierai ici de montrer comment, avant la colonisat ion (1) , des particula
rités écologiques et d'autres tenant au peuplement, qu'il faut resituer dans 
l'histoire locale, aboutissent à la constitution de systèmes fonciers et territoriaux 
complexes et mouvants, où les droits se chevauchent et se superposent mais 
s' intègrent à par ti r du XVIII' siècle et surtout du XJ X' s iècle dans un cadre politique 
nouveau , celui de l'émirat de l'Adrar , Cct émirat s'est constitué, sur le modèle 

• Labora\Qired'AnthropoJogicsociale, M.J.H"l'aris, 
(1) o..ux dates pour situer chronologiquement le. faits, La "colonne de J'Ad rar ~ dirigOO par 

le Colonel Gouraud entre à AUlr en 1909, C'est en 1934 que la création de Bir Moghreim (Fon Trinquet) 
marque l'occupation définitive du Nord du pays et la l'indes atta'lues des tribus restée. di •• identes 
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des émirats déjà existants du 1'rarza ct du Brakna. au milieu du XVIII' siècle, 
rassemblant des « tribus" d'origines diverses, réparties en «ordres" dont la 
hiérarchie reflète la dimension politique de la stratification sociale (2). Au 
sommet. les « tribus" basson. réputées d'origine arnoo. détentrices du pouvoir 
politique - c'cst au sein des basson, AwlCd r.ammonni qu'csl localisée la famille 
émirnle. les Ahel r.etmân -. Les zawa)'G const ituent un ensemble de .. tribus" 
d'origines diverses. à vocation religieuse. organisateurs des caravanes, princi
paux possesseurs des troupeaux ct des palmeraies. Les emaga. éleveurs ct 
planteurs de palmiers. cultivateurs aussi. é taient tributaires des guerriers 
ba.~s(/n. A chacun de ces groupes qui constituent ensemble les beyddn, les 
~, blancs ", s'adjoignent les hardlfn, agriculteurs surtout, rattachés aux diffé· 
rentes ,~ tribus" auxquels ils appartenaient avant leur affranchissement et des 
esclaves t:abfd, intégrês à la fami lle de leurs maîtres. 

Cc cad re général de l'organisation sociale est le même que celui des autres 
émi ra ts. pnr contre l'histoire de l'Adrnr entraîne des fonctions particuliêres de 
ces différents groupes sociaux, un agencement spéci fiqu e des relations qu'ils 
entretiennent entre eux et avec le milieu (3). C'est dans le domaine foncier que 
cette originalité est la plus affi rmée même si ces rapports fonciers restent 
intégrés dans le même cadre de l'émirat, unité politique et territoriale (4). 

11 s'agit là d'une région désert ique composée surtou t (I"ergdunaires massifs 
et peu pénétrables et de rogg cai llouteux su rmontés de pitons rocheux riches en 
minerais de fe r. Au milieu de ces plaines J'Adrar proprement dit, est un plateau 
d'élévatLon moyenne (400 il 800 mètres) constitué de côtes grêseuses successives. 
Ce relief modéré dans une zone olt les chutes de pluies sont faibles (environ 
100 mm par an) et irréguliêres permet la consti tution d'un rêseau hydrogra
phique relativement bien marqué avec des sources (injî) et des points d'eau 
permanents assez nombreux, Les deux principales branches de cc réseau sont 
formées des wCd Scge1l1 et wCd el abiod qui perçant la derniêre falaise de l'Adrar 
débouchent à son pied en un piémont alluvial fertile, Yagre\'. L'agriculture peut 
etre pratiquêe dans ces plaines de piémont c t sur les sols argileux retenant les 
eaux gNlyr(singulier. graTa) au moment de la décrue (cultures de mi l ct de sorgho 
et su rtout d'une espêce de coloquinthe domestiq uée, vU/ldi, dont la graine 
oléagineuse a joué un rôle important dans l'alimentation des populations de 
l'Adrar). 

11 est vraisemblable que cette agricu lture de gru)'r, nssociêc à 1.111 petit 
élevage mais auss i à la cueillette cl à la chasse, Il longtemps constitué le mode 
de vic de populations anciennement implantées dans cette région (5). On trouve 

(2 ) J'ai justifié l'emploi de ce vocabulaire dant BonL" (198~) 
(3) l'our un exposé plui s)'stémaliQuevoir Ikm\(' (198)). 
(4) J'ai p"';..,ntéailleun; quelques caracu! ri.liquel de l'orl(ani '.Lion (onei,) ..., danslesém,raUl 

du 1'rau", cl du Ilrokna OÙ leo activités pUlOralel ~UI;en L be,ucoup plu i dominante. el exclus,,,,," que 
dan. l'Adrar (Honte, 1983) 

(~) Cel populations oonl ..... '",nl dés;gn~1 par le Lerme générique dc bât·ur .• llIa "",~ ou 
• Nm ... ~ ~Iu .ulmans ou non musulmans? Je n'cnLrera, pu ,." d.nl la d,""u .. ,on l ur la caracté ,, · 
ULlOn de CH popuh,"on. anciennCf,. San l dout.e ce mod"dev,e- qu, a pcut·être lft rtIIC ioolanC,ennCf, 
dan. la n<!oliLh"lUe .... hu'en Ioœ.l - .·L·ilété prtlltiQuép.r .... ICQlJchel.u.,.,..."·H du peuple menL 
du .. nt plut d'un m,llénaire 
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de multiples traces d'un habitat sédentaire, surtout localisé à proximité des 
sources et des grayr, Dans certains cas cette sédentarisation a pu concerner des 
groupes humains plus importants constituant des qsürqui ont dû être tout autant 
des mngasins·réserves de nourriture el refuges que des points de fixation 
permanente, 

Cette région centrale de l'Adrar semble être restée relativement à l'écart 
des mouvements de " tribus H chamelières qui, à partir du Tiris Cl du Zemmur 
s'avancent en vagues successives vers le Sud de la Mauritanie le long des plaines 
limitrophes, 

Cependant le commerce caravanier trans·saharien provoque la promotion 
de certains des qsür, celui de Wadiin semblant ètre le plus ancien. A partir du 
XVle'XVUe siècles des mouvements religieux, mais aussi économiques et sociau x, 
aboutissent à la constitution des grnndes " tribus" zawaya (6), Une nouvelle 
phase du peuplement de l'Adrar commence nlors - perpétunnt peut·être les 
mêmes groupes humains (7) mais réinsérés dans de nouveaux cadres tribaux, 
politiques et religieux, A côté de l'agriculture de gniyr qui continue à jouer un 
rôle important, même dans les tribus zawâyâ, l'élevage. en particulier l'élevage 
chamelier lié aux transports caravaniers, a pu jouer un rôle plus important. Les 
contacts se multiplient d'ailleurs avec les" tr ibus» hassiin chamelières, nomadi· 
sant dans les plaines limitrophes (8), enfin les plantations de palmiers peuvent 
commencer â sc développer - à Wadân plus particulièrement - supplantant les 
palmiers bâuur(9) 

La constitution de l'émirat de l'Adrar, durant la 2' moitié du xvm' siècle 
correspond à des relations plus étroites entre les ,( tribus" bassiin chamelières 
nomadisant dans les plaines occidentale adjacentes et les populations de l'Adrar, 
Le déclin progressif du commerce trans·saharien, déclin déjà bien amorcé au 
XVIIIe siècle ct qui s'accentue au XIX' siècle. suscite de nouvelles réponses: le 
développement d'échanges régionaux entre l'Adrar e t le Sud de la Mauritanie, 
échanges basés sur le sel et surtout sur les dattes. Les plantations de 
palmiers·dattiers connaissent un remarquable essor durant la 2' moitié du XIX' 

siècle et même au xx' siècle après la colonisation (10), Elles impliquent de grands 
défrichements qui, en détruisant la végétation arbustive des wiidi, modifieront 
à terme l'équilibre écologique de la région (11), Elles impliquent ainsi des apports 

(6) Certaines des .. tribus» ~<llL'';ya du Sud de la Mauritanie SC rRl\.Ilchcnt directemcnl au 
mou,'c mcnl al murtibiU .. du X~ .i""le. En fait ceS " Iribus» nC semblenL li<) constituer n'ellement que 
durant le •• iède. qui préparent s<llTbubbt.,la lutte entre 2<1u'<Î)'d .. beroore _et hu •• dn.arabes» cl 
laCOnslilution de l'émirat du TTarza 

(7) Ainsi nombreux sonl encore 1"" groupes qui, de nOS jours, iOnl réputés d'origine ","vUr, 

(S) Les Awlêd MBiirek aux XVI'et XVlI'siêdca 
(9) Palmiers " $Quvages" _ disent les Maures _ enro ... connus de nos jours, aux espèces plus 

diversifié<!s, planté<!s par le noyau plus que par rejet (d 'où une fone proportion de mâles) dan. de. 
ravines où l'eau affleure (pa. d'arrosage nécessaire) el exploité sur le mode de lacueillelte autant que 
$urœlui de la plantalion 

(10) Le renversement de III t.cndllnce, l'lIr,..)t des défrichements et des plantalio nsdatedelacrisc 
du système oolonial, prow,qué par la ]l ' Guerre Mondiale et par une série d'anné<!$ de sécheresse 
(l9~O,I\).l3) (Bonte, 1975) 

(Il) Ensablement el comblement de certains lits, arrêt des rou lé<!s verS les piémonUl, etc, 
8cct>ntuéi dursnt la ré«nt.c période de sécheresse 



326 P. BOI'·,'TE 

de main-d'œuvre, sous forme d'esclaves importés du Sud par les « tribus .. zawaya 
qui réaliseront l'essentiel de ces défrichements 

POUVOIH ZAWÀYÂ ET DROIT M USULMAN 

Les ,< tribus» zawaya possèdent une partie importante des terres culti
vables et cultivées. la majorité des palmeraies, une part non négligeable des 
grayr. Elles sont identifiées autant par leurs activités économiques que par leur 
vocation religieuse. }o'onctions économiques et fonctions religieuses sont étroite
ment liés et l'on peut parler en ce domaine d'un véritable pouvoir zawiiya fo ndé 
sur le controle et l'utilisation du droit musulman (12) mais aussi sur des pouvoirs 
religieux. qui leur ont permis d'accaparer des droits fonciers aux dépens d'autres 
groupes. 

Voyons par exem ple les légendes dïnstallation des Smâsid dans les régions 
d'AtM ct de Awjevt - contrôlant l'axe essentiel. le Mien, (( ventre » de l'Adrar, 
du wcd Segelll ct du wëd el abiod. 

Les Smâsid sont une tribu zawuyd qui aurait quitté la région de Sinqcti 
vers le XVI' ou XVII' s iècle par suite de dissensions. d'ordre religieux ct politique. 
au .sein de la population de ces qsùr(l3). Leurs ancêtres Ai:lmed et Muhammcd 
VâQel. fil s de Sems din. suivis de nombreux disciples. gagnèrent le bâten où ils 
nomadisèrent pendant près d'lm s iècle. éleveurs. avant de sc fixer. Ahmed resta 
dans la région d'Atâr où il trouva installé les Bâvür (14 ). Ils restèrent quelques 
temps sans les combattre essayant de capter leurs (( secrets )'. Leur force venait 
d'une cloche détenue par leur chef à Azûgi ct qui lui permettait de convoquer 
rapidement ses guerriers. Le chef était en outre entouré de chiens dressés au 
combat. Les Smâsîd sc concertèrent pour accaparer les terres des bàuùr. Avec 
leurs disciples (et/amid) (ancêtres des" tribus" eznaga du Bâten, Torsân. 
'['ey ;o;ega et ldeyselli) ils atti rèrent les chiens avec de la viande et purent 
surprendre le chef et le tuer (15). Ensuite sonnant la cloche ils attirèrent 
isolément les guerriers M uur et les tuèrent. Leurs disciples épousèrent les 
femmes bduur, adoptèrent leurs enfants ct sc partagèrent leurs terres avec les 
Smasid. Ceux·ci s' installèrent d'abord à Tayaret il proximitê d'Azügi puis se 

(12) Une partieessentieHe de la production li ttéra ire des ü)"hctdc.tulemàmauTe$c<>ncerne 
le domaine du droit. Le& ~a!C"(l}a monopoh~nt aussi les fonctions de qadi. c·est·ji·dire rexe",i~e de la 
gution du droit musulman 

(13) []s"" di~tlt-cequin·estl"'.reconnul"'rtou' -'urudd·origincdesccndanuduProphète 
par l"intcrmédiaire du légenda,re Aeriu lJ ubezùl _ <<l'homme aux seins» _ dont..., reclament une série 
dc "t"b"s* zau'<ly<l de l\laurllanie oonstiture8 à lamemeepoque.1..curancétreSemsdin. marié chez 
les ldawad i. zau·a)";maÎtres politiques de Sinqe\i. irn"rndela mosquoosubitdesp",ssionsdes l.ii.qlâl. 
autre grande ~ tribu» :au''')"<Î qui re,-cndiquait cette fonction 

(14) La légende a été reeueiHie aupresde plusicurs smàs,d. en particuherBr ihimuIÂtiq - A1-&r 

- 1981 
(15) Cet\(l I~gende n!petc bien évidemment celle d'une première c<>nquète d ·AzùgÎ. la ",éd,,,àl 

elkilab.,,\"iHedeschien ... des Ba\"Ur. pnr les troupCS des olmurobil 'nde Bubâkkar.ilmtumar. mcnées 
l'''r un autre personnage légcndnire. lïmitm el lJadràmi (Abdel Weddoud ould Cheikh et il. Saison 1983) 
1983) 
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fixèrent à Ât-àr - dont la mosquée fut construite en premier sur une pierre 
rapportée de la Mecque - ou ils commencêrent à planter des palmiers dans wêd 
Segelil(16). 

L'installation de l'autre fils de Sems din, Mubammed ViiQel. dans la région 
d'Awjevt. souligne plus encore les aspects religieux de ce pouvoir zawa)'a(17). 
Mubammed VâÇfeltrouva aussi les Bâvur installés à 1üngâd. I l était éleveur de 
chameaux et il s'installa à proximité désirant abreuver ses animaux à leurs puits. 
Les Biivur répondirent aux bergers: nos puits sont petits et servent pour cultiver. 
Les bergers revinrent auprês de Mubammed ViiÇfel qui monta su r son chameau 
et vint voir les Biivür. Ceux-ci lui répondirent que l'eau ne permettrait d'abreuver 
qu'une vingtaine de chameaux. Mubammed VâÇfel leur proposa de trouver de 
reau en abondance s'ils lui donnaient la moitié de leur terre. Ils acceptèrent. Il 
planta son bâton à un certain endroit et l'eau jaillit. C'est là l'origine de la source 
de 'l'ûngâd. Les Biivür lui demandèrent a lors de devenir ses disciples. Il accepta 
et vint s 'installer auprès d'eux. Mais le site était entouré de deux massifs de 
sable, sallu (18) dont J'un sattu lekbrr était habité par des jnrin musulmans qui 
devinrent ses disciples, l'autre sattu es·sgiiyr par des jnrin non musulmans qui 
combattaient les premiers. La bataille des jnrin, signalée par des tourbillons, 
détruisait les maisons au fur et à mesure de leur construction. Il décida d'aller 
s'installer à quelques kilomètres de là, à Awjevt. où ils commencèrent à défricher 
et à planter. 

Ce sont donc par leurs pouvoirs religieux et en particulier par leurs 
pouvoirs mystiques (Ia$awwuf) que les zawtiyti s'imposent d'abord et qu'ils 
obtiennent par la persuasion ou la contrainte. des terres de leurs disciples (don 
religieux, /.Jedia ou capture en utilisant leurs pouvoirs religieux ou la force de 
leurs disciples). Les légendes de fondations légitiment religieusement le pouvoi r 
zall.laya. même si elles permettent d'apprécier la réalité des conflits qui ont pu 
opposer les nouveaux arrivants (ou les prosélytes d'une foi rénovée) aux anciens 
maîtres du sol 

Mais la référence religieuse n'intervient pas seulement pour légitimer la 
fondation de la propriété des zawayti, qu'il s'agisse de terrains de culture. de 
plantation ou de construction. grâce à la mise en œuvre du droit musulman, de 
la san-w, dont ils monopolisent l"application et dont ils définissent l'usage depuis 
la rédaction des traités de jurisprudence par les cu/ema jusqu'aux décrets des 
qtidi, les zawtiyti disposent de moyens privilégiés pour conforter. voire élargir, 
leurs droits de propriété (19). 

Maîtres de la jurisprudence ct aussi, ne l'oublions pas. de récriture arabe, 
les zawaya sont les plus â même de constituer et de produire des actes 
d'enregistrement de la propriété. En fait ces actes ne sont pas toujours (sont 
même rarement) anciens, utilisant largement la procédure du témoignage admise 

(16) Latraditionveutqueladatedecettefondation &OitlOOS 
(17) La version ft et<! fournie par Silek ul Biiba - Smiisîd - Awjevt. 1980. Il uiste d'autres 

versionaqui nellrésenU)nlquedelé~re.variantes 

(18) G.,.nds ",assif. dunai",. adossés il la paroi rocheuse des falaises 
(l9) l)earesultat.splusdétaillésetde8analy""oplu811re.:isesserontp"';sentée8dano une t hèse 

de doctorat d·état. en cou .... de rédaction. Sur /,'êmirotde IAdrar. 
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par le droit musulma n. Ainsi à El Meddah, une palmeraie crêée par quelques 
membres de ln « tribu» zawàyu des Idawa li).ajj venus de Wadan, au début du 
XIX' siècle, les actes de propriété, manuscrits de date relativement recente, 
s'appuient sur une longue chaine de témoignages illustrés par certains t:ulem6. 
de" tribus» diverses mais tous zawâyâ et sc refèrent à renregistrement originel 
de la propriété auprès des autorités politiques de l'époque, les émirs de l'Adrar 
et du Trarza et même le roi du Maroc (20). 

Les choses ne sont pas toujours aussi simples - c'est-à·dire incontestées 
- ct les premiers occupants des lieux ou ceux qui s'affirment tels peuvent ne 
pas reconnaî t re la légitimité de cette prise de possession, voire utiliser aussi les 
armes juridiques des zawaya. 

L'ancêtre des Ahel Tenaki, actuellement une fraction des Ideysell i, venant 
du Brakna, s'était installé auprès des Ideyselli Awléd Sassi dont il avait épousé 
une femme et avait commenœ il mettre en valeur le wcd de Ml)ayret. Il retourna 
un long moment au Brakna laissant la gérance du bien à un Smâsid d·Awjevt. 
A son retour il voulut reprendre le terrain que les Smâsid avaient exploité. 
Ceux·ci refusèrent ct dirent que la terre leur appartenait; entre temps ils avaient 
vendu les palmiers qui y étaient plantés. Ce Tenaki saisit alors le qridf idall:ocli 
de Sinqê~ i qui lui donna raison mais estima que les palmiers étant vendus, il 
les laissait. au titre de lu ma~lalw (21), à leurs propriêtu ires. 1 .... l ais son fils 
n'ucccptu pas le jugement et quelques annêes plus tard retourna devant le qridf 
'['aleb Jiddu des idawadi. il Sinquêli qui lui donna raison. 

Ces querelles procédurières alimentent les jugements des qadîet tribunaux 
musulmans. s'éternisu nt en de multi ples contestations, chacun produisant de 
multiples témoignages (22) voire des actes ... d'authenticité douteuse. Leur plus 
grande connaissance du droit et de sa pratique donne, dans ces querelles, aux 
zawriyri un avantuge certain. 

l\.'iais peut·on sc demander, quel droit musulman? Quels aspects de la 
jurisprudence et des textes juridiques sont utilisés par les zu.waya? J e n'entends 
pas par là le rituel suivi, exclusivement malékite. l\."iais le droit musulman, la 
sariw offre su ffi samment d'opportunités pour justifie r divers types de pratiques 
économiques et sociales. 

(20) A propOS d~ l"insllllllliion de ces Ida""albajj dans le uV'd de El !>l<:ddah. un'> aneCdOIe esl 
rapporu<c. significative de la rom.,chl,on entre groupe. zau."a.'"a pour asseoir leur pouvoir fonci~r 
A!.lm~ Salem run de ses anc;'l"'s. membr<) d'une fan,iHe illustrée par de cél"bres .avanlS. arriva d'abord 

~::: ~n~,~.T::~:r;~·é~~~·e~~:.~1rod~~~~::;;~7~ilrs "'::Ii;;::~~el !:.~I' ;a:t ~s~:tf:: ~~r c;:,~~,,: ~"::~~ 
lui). l'our é\"ler qu'il nc prenne pos..,ssion du wtdilsdispersèrent 1 eurstroupcMuxsur lcslerrainsnon 
1>18,,1<'0. Abmed Salem repartit el Ole dirigea .-ers le ",Cd de 1üngâd. I .... s Sm,;..id de Awjcvt roSpélèrent 
1" m;,me opération. Il se dirog.oa alors "ers El !>leddab où il ne trouva ni hommei. ni bêleS. ni palmiers. 
Il prit possess,on des lieux cl commença il planier. l'u, s il pan't pour Wadan où il constitua une kmal.'a 
{asscmblee] qui alla voir rémir Abm~ rAydda pOu r lui fai re reconnailre oa propriél<' c t contres'gner 
racle o rogmel. !>lubam~-d Elem,n ul S,di Hâba - lda\\'albajj _ El !>l<:ddab _ 1980. 

(21) n e ~Illllhil "acranger il l'amiable". 
(22) Au cours d'un conflit foncier sur IlXIuelje reviendrai.cclui du le rra,n de Kumandal cn â 

Wad~n. lesdeuxparties za,,·ayà .produisirenlru nc dcssun.".23témoinsel l'autre. Ics Kunta. pas moi ns 
de;9 témoins 
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Dans l'Adrar, au XIX' siècle, le dêclin du com merce trans-saharien a suscité 
de nouvelles réponses pour satisfaire les besoins d'une population peu nom· 
breuse certes (entre 20 et 30000 personnes au moment de la colonisation) mais 
qui exploitai t un milieu difficile et soumis à de rudes fluctuations climatiques. 

C'est grâce au dêveloppement d'une production locale pour l'êchange que 
les populations de l'Adrar vont pouvoir obtenir au XIX' siècle les produits 
alimentaires (le mil du Soudan surtout) ct les produits transformés ou artisanaux 
(vêtements, quincaillerie et de plus en plus le thé et le sucre) qui n'existaient pas 
su r place, C'est à Wadan dominée depuis le XVIII' siècle par les KCinta qui ont 
supplantê les Idawalbajj que cette réorientation s'est pour la première fois 
manifestée, Les KCinta de Wadan, maîtres des salines d'Ijjil, disposaient là d'un 
produit facile il exporter et à échanger contre les produits du Soudan. Ils vont 
mettre en place, centré sur Wadan, un réseau organisé de caravanes, orientées 
vers le Maroc mais aussi vers TImbCiktu, Nioro et la vallée du Sénégal. régions 
où sc trouvent d'autres fractions de cette «tribu n, l'une des plus ancien· 
nes " tribus" zawa)'a du Sahara Occidental. 

C'est cependant il 8inqê~i d'abord, puis un peu plus tard au XIX' siècle ft 

At.<ir et il Awjevt que cette évolution va prendre le tour le plus radical. Comme 
produit d'exportation le sel occupe aussi une place importante dans ces différents 
qsiir, mais le principal produit est la datte. L'essor caravanier de la deuxième 
partie du XIX' siècle est lié au développement de la production dattière locale que 
contrôlent en grande partie les zawà)'d, Lâqlal et ldawadi de 8inqêti, Smâsid 
d 'Âtâr ct d'Awjcvt, Le développement des plantations va modifier la si tuation 
foncière, On n'assiste pas comme ailleurs au Maghreb il la constitution de 
systèmes hydrauliques soumis il un contrôle collectif. La propriété du sol ct celle 
de l'eau du sous·sol sont étroitement liées e t prennent une forme privative (23). 

Les esclaves sont utilisés de manière croissante pour les travaux de 
défrichement et d'arrosage nécessaires à la constitution des zrayb (singulier 
zeriba), ensemble de quelques dizaines de palmiers arrosés à partir d'un 
puits (24), 

La place majeure prise par 8inqêti au XIX' siècle - au point que rAdrar 
et même l'ensemble de la Mauritanie seront appelés le lrab eS-iinqëtl (25) -

(23) 1)'0" une production de ce. palmeraies san. systemes d'irrigation , fortement gaspilleuse 
du so l ct SuTWu\ de l'cau , Les défrichcmenUl qui se poursui>'cnt durant touW la première mOItIé du xX' 
s i;,..,le , dévastent III ~,;g6tation des )t'adj pour exploiter les zones où l'cau est la plus proche cl denu.nde 
le minimum d'in'-utissements Cn main ,d'œuvre, La situation est dc~enue d ra matique du fail de 
l' introduction dei moto-pompes il partir de 195(1, rcnfor-çant les inégalités d'e~ploitation et épuisant 
rapidement les nllppes, La palmeraie d'Â1-âr la première ronce",';" par la nl('Canisat;on esl maintenant 
prcSquc di sparuc 

(24 ) Des informations concorrlantes lai....,nt /1 penser que la production e""la~agiste .esl 
dêvdopp.;" non seulement au XIA~ si;""l" ma,S aussi pendant les premières déœnn,cs de la colonisation 
I .... s escla'·". fais.aient partie des produito ramenés du Sud par les caravaniers . Il existe au •• i. à côté, 
dcs plantalions faites par des affranchis harâlin, nOn propriétaires du so Isurlabascdcoontratsde 
oomplant_ Le hartalll bénéfic iai!. dans le meilleur des cU de la moi"'; des arbres plantés par lui m .. is 
n'accédait pas à la propriétê du sol. Le nombre d'affranchis a augmenté rêœmment du fait de l'évolution 
$odaleel politique_On peut oonsidêrer que la rnécanisationdc la palmeraie a été surto'" une réponse 
il cette cri se de la main ,d'œuvre servile, 

(25) Voir' AIII'(rs,-I_ Tableau de 10- M rJUriMn;e "" dêbul du XY 8;~de. présenté par Abmed B"ba 
Miske , Klincksieck,l'aris, 197(1, 
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illustre la fonction commerciale nouvelle du qSQr, L'implantation dans cette ville 
de commerçants Tekna, originaires du Sud-marocain. a joué un rôle non 
négligeable dans la mise en place de nouveaux circuits caravaniers ct dans 
l'introduction de méthodes cOfll!ncrcinles plus" modernes ". Les Tekna firent de 
nombreux émules parmi les populations zawtiyti de ces qS!Ï.r. Pour s'engager dans 
les activités commerciales, eHes furent amenées à développer leur propre 
production dattière et à accumuler de grandes fortunes foncières sur la base 
d'une accumulation privative. Utilisant les possessions tribales originelles. 
achetant de nouveaux terrains où clics s'installent pour défricher et planter des 
esclaves importés du Sud. certaines de ces familles acquièrent alors une 
puissance économique nouvelle. Deux exemples parmi d'autres, choisis chez les 
Laqlal, une "tribu" zawaya de Sinqëti à la vocation jusqu'alors surtout 
religieuse el pastorale , illustrent ces évolutions nouvelles (26). 

Sidi Mu!)ammed ul Habot est le fondateur de la famille la plus influente 
politiquement et économiquement chez les Liiqliil au moment de la colonisation 
Il mourut après une lon~,'uc vie qui lui permit d'amasser une immense fortune. 
ayant hérité de son père une seule zen' ba ct une maison â Sinqëti, il mourut en 
laissant plus de 50 zrli)'b achetées de son vivant, travaillées par de nombreux 
esclaves. Il n'acheta par contre aucun terrain de culture de grayr. L'orientation 
commerciale de son activité est attestée par l'acquisition qu'il fit d'un terrain aux 
portes de SinqHi. la zirat ahcl habot. la «dune des ahel habot" où pouvait 
stationner une caravane de ,100 chameaux. Il possédait aussi de grands troupeaux 
de chameaux utilisés pour ces caravanes qui étaient gardés par des familles de 
eznaga. qu'il avait ,( libérées" en rachetant leurs tributs â leurs patrons 
(tassan (2ï). 

Moins illustre mais tout aussi significatif est le cas de l'ancétre des Ahel 
~IlJhamc<l Ma!)mud qui vivait dans la 2' partie du XIX' siècle. Il partit lui aussi 
de très peu. un petit troupeau de chameaux dont il vendit quelques mâles pour 
organiser ses premières caravanes échangeant le sel d'ljjil contre du mil à TiSit, 
Walata et Nioro. Lorsque son capital grossit il organisa une 2' caravane annuelle 
\'ers Saint· Lou is. C'est alors quïl commença à acheter des palmiers. Il laissa 15 
zrliyb à ses fils avec une nombreuse main-d'œuvre servile. 

Plus ou moins rapidement. avec une plus ou moins grande ampleur, la 
même solution se produisait dans le reste de rAdrar toujours au profit des 
grandes ,( tribus ), zawayà. Il en résulte une véritable révolution des comporte· 
ments qui va contribuer à l'originalité foncière de cette région, Contrairement 
à cc que ron observe dans les groupes zawd)'d méridionaux ce sont les aspects 
privatifs (voire marchands) du code de la sonca qui sont ici valorisés et cette 
tendance s'accentuera tout au long du XI X' siècle ct jusqu'à nos jours. 

11 se constitue ainsi un véritable marché des terrains, terrains de planta· 
tion ct de construction. à proximité des qsur d'abord, puis dans l'ensemble des 
palmeraies, terrains de grayr plus récemment dont les bur (champs) font l'objet 

(26) Les données recueillies Surees deu~ familles. parenquêt.c personnelle ct en con • ..,ltant le. 
documents écrits familiaux feronl I"objel d'une publi~alion ultérieure 

(27) Il eSlaussi le fondateur de la plus célèbre el impor1./ln\.C bibliolhêquede $inqii\i. 
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actuellement de nombreuses transactions. Un exemple bien connu est celui de 
l'installation à Jrâyv dans le Bât.en de l'Adrar du seyh Mubammed Vâ4el dans 
les années 1860. Un homme des Smasîd. Mubammed vul Heri avait déjà planté 
quelques zroyb de palmiers dans cette région. Le sèyh qui devait jouer un rôle 
important dans l'histoire politique et religieuse de l'Adrar dut acheter le terrain 
contre 40 pièces de tissus de guinée (28). 

Deux observations encore à propos de ces ventes de terrain. Le règlement 
est fait en pièces de guinée; c'est le cas le plus général: les différents exemples 
rapportés et les documents écrits que j'ai pu consulter témoignent de règlements 
effectués en pièces de tissus, en barres de sel, en animaux, etc. Les règlements 
monétaires (pièce d'or, metqal par exemple) sont plus rares; encore s'agihl 
souvent de modes d'évaluation, le prix étant réellement versé en nature. Il faudra 
attendre de nombreuses années après la colonisation pour que l'argent soit 
utilisé de manière courante, 

On notera encore que, dans le cas de Jrâyv, les Smasid vendent un terrain 
qu' ils n'ont que partiellement planté. L'imprécision de la notion de barim favorise 
de nombreuses spéculations foncières et permet d'élargir les prétentions au·dela 
de celles liées à la mise en valeur du terrain - ou à son achat - reconnue par 
la sariea. Il s'agit d'un thème largement débattu dans les traités de jurisprudence 
maure. Le /.zarim des cultures se limite,t·il à la terre cultivée elle· même ? D'autres 
wlema par contre se réfèrent à un hadiJ qui dit qu'il faut laisser un barim à 
un champ mais qui n'en précise pas l'extension. D'autres encore se réfèrent au 
droit coutumier qui veut qu'on étende le barim d'une terre cultivée à 150 mètres 
environ pour la protéger des animaux, 

La san-f:a fournit ainsi le cadre juridique de J'appropriation foncière; 
l'appropriation privative permettant de transmettre les terres selon les règles de 
l'héritage musulman et d'en disposer librement pour les vendre, les donner en 
location, les céder gracieusement etc., elle permet aussi d'autres formes d'appro· 
priation qui tout en préservant les droits privatifs, perpétuent des formes 
indivises de gestion et d'exploitation (wara/a mus/arak), 

L'indivision peut résulter de la décision des héritiers de ne pas partager 
les biens qui leur ont été transmis, Ainsi le fils de Sidi Mubammed ul Habot, 
Al)med, réussit à conserver de son vivant la fortune foncière de son père dont 
il était le gérant (wakfl), Ce n'est qu'à sa mort que ses biens furent dispersés 
selon les règles de l'héritage, 

Une autre manière de conserver indivis les biens est de les mettre en 
babus, c'est·à·dire de prevoir leur utilisation par certaines catégories de 
descendants - ou par un groupe social, les pauvres souvent - sous la 
responsabilité d'un gérant, ces biens ne pouvant être aliénés par les utilisateurs, 
En Adrar, les babus concernent essentiellement les palmeraies et les habitations, 

(28) L'histoi", est rappo~ (lladrami ul tubeyd - A\-âr - 1981) pour souligner l'opposition 
lit",ée de. Smiiaid" l'installation du Se}'!) dans leur 7-OI1C d'influence_ L'informateur ajouted'ail1eur. 
~ Comme le~ marabouts n'aiment pa. les marabouts les smisid prévinrent l'émir que Jrayv était pour 
eux et que pel'SOnne ne pouvait s'y in stalle r sans l'aç heter ~. En d'autres circonatances les sey!) célèbres 
qui cherchent à a'installer reçoivent ces terrains en dons (hedf)'a) de le urs disciplines 
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Ces prntiques dïndivision sont sources dcs querelles procédurières lorsque 
sc pose d'une manière ou d'une autre le problème de la réappropriation privative 
de ces biens, soit que les ayant·droits aient disparu ou quitté les lieux soit encore 
qu'interviennent des manœuvres d'accaparement et de détournement des droits. 
Ces conflits qui alimentent la jurisprudence des qâdî peuvent sc poursuivre 
durant des décennies. Un exemple parmi beaucoup d'autres est celui du terrain 
de Kumandalen (plantation de 4 hectares de palmiers environ) à Wadân. Je 
résumerai ici les étapes du conflit qui dure depuis la colonisation. 

Cc terrain fut consti tué en IJabl.ls pour la descendance des surua Ahel 
A]:Imed Seriv au début du siècle. Peu après, profitant des troubles de la 
colonisation. Sidi ul S;dâti . chef des Kunta de Wadan. tente de récupérer à son 
profit le terrain. [1 argue des défrichements c t cultures des harci/fn de sa famille 
pour revendiquer ses droits et présenter à l'appui de sa demande 79 témoins! 
Le jugemem du qâdi et de l'administration coloniale le déboute, concluant que 
ces droits portaient sur des terrains environnants auxquels le plaignant voulait 
étendre le droit de harim, ct qu'il abusait des ambiguïtés topologiques. ["ensemble 
portant cc nom de Kumândalen. 

Dans les années cinquante, le connit rebondit. au sein des Ahel A]:Imed 
Seriv dont un membre veut mettre en valeur la plantation en reconstruisant les 
puits ct en utilisant des moto-pompes. li obtient l'accord de la majorité des 
ayants-droits mais quelques uns d'entre eux craignant un accaparement s'op, 
posent aux travaux ct réclamcnt un nouveau partage. En 1956 sur la part. du 
terrain mise en valeur avec des nouveaux moyens. un autre conflit éclate entre 
les ayants,droits qui sc termine par la réaffirmation officielle du caractère IJabus 
des palmiers (29). 

La diversité de ces droits fonciers il laquelle il faut ajouter la distinction 
entre la propriété du sol ct celle des arbres est source de difficultés procédurières 
Cl de conflits portant sur les conditions d'exploitation surtout dans le cas des 
contrats de complant entre propriétaires du sol et harcitfn. Ceux-ci ont droit à 
la moitié des arbres (parfois de la te r re) qu'ils ont plantés ct entretenus. Mais. 
peu informés des subtilités juridiques. ils se trouvent régulièrement spoliés des 
droits qu'ils pensaient avoir acquis (30). 

Quel que soit le développement qu'ai t pris à partir du XIX' siècle le droit 
foncier privatif. il n'est pas la seu le référence pour la constitution des terroirs. 
En d'autres circonstances, le pouvoir foncier des zawaya eux-mèmes. tout en 

(29) A.-.:hivell Sinqlil', Dossier 1.0 
(30) Un exemple parmi d·autres. Arch;"esde Sinq"ti.C8hiersd·audienc es 1936-1937. l'lalntc de 

Mubamed ul Jadu des Kùnla Ahell;lmod haryâni. 
~ S,di ul EAbdeyn m'a engage il y a cinq anS pOur Ira"aliler dans une palmeraie appartenant 

aux ldcybusal el qui lui était confiée. La moitié des nou"clles plantatIons f,,;tc. par mOI de"alent 
m'appartellIret il étall convenu quc faurais la moitié dc la récoltcde~palmiersexistantquejede"als 
~ntret,mirjusqu·âceque lcs nou,·ellesplantationspUls..,ntprodulre 

ronfia ::~I~:~~! ~::~kc~~i~_i:;~I}tJ'a~~~i:~s~~.~I~~:~~y~;~b~~i ~'e::j-ch\!8d~v~~'~~~,,~u~:: 
palm~rale " 
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conservant ses connotations religieuses, garde un caractère collectif qui le 
rapproche d'autres formes d'appropriation" tribale ", 

UNE AFFA IRE DE « TRIBUS»: L'AFFAIRE: D'AMNEKEH 

La gram d'Amneker est située à proximité de Graret Levràs l'un des 
ter rains de culture les plus anciennement exploités, et l'un des plus productifs, 
dans l'Adrar, à la pointe occidentale des Monts Ibi, Graret Levras est possédée 
et cultivée actuellement par une tribu eznàga, les Ahel Seyh ul Bakkar, qui font 
partie de l'ensemble Ideyselli. Ils vivent côte il côte avec une petite « tribu" que 
l'on dit d'origine suroa mais qui semble avoir eu des liens privilégiés avec les 
Awled Qaylan, l'une des grandes (( tribus» hassan de J'Adrar: les Ahel Sidi 
Ahmed Bli Vares (31), Ce groupe a vécu longtemps en priorité de l'élevage et ne 
s'est intéressé que depuis quelques décennies à l'agriculture de grayr, 

La gram d'Amneker, voisine de celle de Oraret Levras est un petit terrain 
d'épandage, le long des dunes d'Amatlis, qui constituait avant tout un pàturage 
fréquenté par les Ahel S;di Ahmed BG Vares et par les cultivateurs de Graret 
Levras (32), Il Y a quelques années, un campement composé de tentes des Ahel 
$eyh ul Bakkiir et des Ahel Sidi Ahmed BG Vares, profitant de pluies 
exce"ptionnelles, commença à y pratiquer des cultures, Ce campement revint 
ensuite réguliêrement sur les lieux, lorsque les conditions climatiques se 
révêlaient favorables, sans incidents et sans revendications particulières des uns 
et des autres, 

Le chef des Ahel Seyh ul Bakkar décédé peu avant 1980 était très lié aux 
Ahel Sidi Ahmed Bil Vare; ct avait pris l'un d'eux, Mul).ammed Salem ul F" 
comme conseiller, homme de confiance et intermédiaire auprès de l'émir. 
J\I u!)ammcd Salem s'éloigna progressivement de lui, vivant dans les villes, Âtar 
et Akjujt (ville miniêre constituée près de Graret Levras pour l'exploitation de 
mines de cuivre) et pratiquant le commerce, Il allait devenir le porte-parole des 
Ahel Sldi Ahmed Bu Vares dans leu rs revendications sur la grara de Amne· 
ker(33), 

Le conflit ne se noua réellement qu'à la mort du chef des Ahel Seyh u! 
8akkar rebondissant en une série d'épisodes qui mettent en jeu le réseau" de 
relations politiques, locales et nationales, dont disposent les deux tribus. L'enjeu 
est la possession d'Amneker, Les Ahel Seyh ul Bakkâr, qui possèdent à Graret 
Levras un terrain plus grand et plus productif, veulent seulement faire respecter 

(31) Ce groupe (dont l'ont dit parfois qu'il déwnait anciennement la cheffenedes AwlOO Silla. 
l'une des principale. (raction. de. A .... loo Qaylan) $e mblc avoir été amené il la rou'l>o, au ~ repentir ", 
c'est·à,dire ~ perdre SOn sta tut pOlitiqu.;" Il l'occ ... ion des conniu factionnel. 'lui entourèrent la 
fo rmat ion de l'émirat de J'Ad.a. 8U XVJ1[' siècle. Sur la Im.tlo et les Ahel Sidi Abmcd Ilu Vii""s, voir 
Bonte (1984) 

(32) Ce. zone. d'épandage ont unc végétation herbacée prolongée"t une végétation arbusti.'c 
permanente qui con. tituent, dan. les conditions climatiques difficile. de l'Adrar, une "';serve pOur les 
troupeaux durant les périodes sê<:hes 

(33) l.'évolution économique ct sociale, de mauvaises conditions c1in,atique. depuis I!HO, ont 
entraîné un regain d'intérêt dcs pOpulations pastorales pOu r l'agricult ure (départ d.;,s agriculteul'$ 
ha"';tinverslesville.,dispa.itionde.pâturages), 



334 

leur suzeraineté foncière sur la grara et leur suprématie politique dans la région. 
Ils sont prêts à céder leurs droits de culture ct, pour provoquer les Ahel Sidl 
Ahmcd Bu Vares, les concédent à des !.Cntes extérieures aux deux tribus. Les 
Ahel Sidi Ahmed Bu Vares veulent se faire reconnaître la propriété de la grara 
ct en disposer comme terrain de culture. En 1979. Je connit prend un tour 
politique lorsque Mubammed Salem, porte-parole des Ahel SidI Ahmed Bu 
Vares, porte plainte officiellement contre les Ahel 8eyh ul Bakkâr. L'intervention 
des autorités administratives et judiciaires contre les Ahel ,seyh ul Bakkar est 
à deux doigts de déboucher sur un conflit armé. L'année s-uivante il faut 
l'intervention du gouverneur de la région administrative, escortê de nombreux 
gardes, pour trouver une solution, En premier temps le deux parties se voient 
interdire J'accès à la grara d'Amnekcr, ce qui pénalise surtout les Ahel Sidi 
Ahmed 13ft Vares plus pauvres en terrains de culture que les Ahel Seyh ul 
Bakkâr, Un comprom is finit par être trouvé: la grdra est partagée entre les deux 

Bien que récente et se développant dans un nouveau contexte politique, 
celu i de J'Etat mauritanien indépendant, J' .. affaire d'Amneker" illustre les 
principaux aspects de l'appropriation foncière collective, 

I) Ces revendications mettent en jeu une communauté tribale ou une fraction 
de .. tribu ", dont la propriété est la plus souvent considérée comme le résultat 
d'une mise en valeur initiale_ 

Les Megrud sont une fraction des Ideyselli anciennement installée, non 
loin des Ahel Seyh ul Bakkâr. dans la région occidentale de J'Adrar, le long du 
wcd el Hamman. ils détiennent le long de cet wCd et au pied des falaises des 
Monts ibi des droits su r un ensemble de grdyr: Tenamrilrit, Amoz-maz, 
Le msaydi. Lemsaydi par exemple aurait été d'abord défriché et exploité par les 
Ahel Rh ina, la famille de chefferie actuelle des Megrud contrôlant ces terrains 
dt:.' culture, très t:.'xposés aux gazw des groupes extérit:.'urs. L'importante grara de 
Tenamrurit aurait été défrichée par les autres fractions des Megrud, deux d'entre 
elles. les Ahel Aharoan et les Ahel Ndeysum en détenant la majeu re partie. 

Il faudrait en chaque circonstance reconstituer très précisément, en 
s'appuyant sur l'histoire du peuplement de ces régions. l'origi ne de ces droits 
tribaux ou des droits des fractions des H tribus» (34). Les territoires tribaux sont 
parfois identifiés plus précisément encore Que par les droits fonciers sur les 
terrains de cultu re. Ainsi les limites territoriales des Awled Entada, une autre 
frac tion des Idcyselti, dans les grands terrains de culture de Yagrcv, ne 
correspondaient pas seulement aux terrains de culture exploités par cette 
fraction mais aussi à des pâturages dont les puits étaient propriété de la 
" tribu ». Ccs limites territoriales peuvent aussi réserver des zones pour la 
cueillette ou pour la chasse (par exemple les Teyzcga exploi tent des territoires 
de chasse aux moulons sauvages situés dans un ce rtain nombre de wddi proches 
d'Atar) 

(34) Ainsi les McgNd, bien que leurgénêalogic les rattache par des biais diversii l'ensemble 
Idcyiclli,scmblentêtre les hériticrs dcs populations anciennement in SUH*s8utourdecesgrij~vr,aupnîs 
decsquelle, sont in,ullés de' cimetiêres tribaux qui témoignent d'une implanUtion bien antérieure à 
celle dont voudraient rendre compte 1. généalog;eet l'histoire tribale. 
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Dans les plaines occidentales adjacentes de l'Adrar on trouve aussi un 
certain nombre de grâyr, exploités cette fois collectivement par des tribus zawdyd. 
A quelques dizaines de kilomètres au Sud de Griiret Levras, toujours dans la 
partie occidentale de l'Adrar, la grande grdra de Agasrem est la propriété 
collective des Ahel el 8aqa cl H a~la~, une tribu zawâya. peu importante 
démographiquement, qui vivait so~s la protection des basson de l'Adrar. Les 
Ahel el 8aqa et Hattat reconnaissent que les droits sur cette grdra d'Agasrem, 
appartenaient autrefois aux Tenàk, une « tribu » qui, pour s'être opposée aux 
bassan, avait dû quitter la région ou se dissoudre dans de nouvelles unités 
politiques. Leur prise de possession actuelle tient il l'alliance de leur ancêtre 
Abbe avec les tribus basson ct au travail de leurs hard/in, La mise en culture 
est le fait, lorsqu'il pleut (35), des haro/in qui continuent il donner la moitié de 
la récolte aux « maîtres" zalL'âya, 

2) Un second enseignement peut être tiré de 1'« affaire d'Amneker ", Ces droits 
collectifs n'apparaissent pas contradictoires avec des modes d'appropriation 
quasi 'privatifs du sol. Un des enjeux du connit est la reconnaissance des droits 
de culture acquis par défrichement et mise en valeur par ce rtaines « tentes" des 
Ahel Sidi Ahmed Dû Vares, Dans les différentes grayr dont le nom a été 
précédemment évoqué, Grâret Levras. Tenamrûrit, Lamsaydi, etc, les groupes 
concernés revendiquent parallèlement des droits fonciers de nature collective et 
des droits d'appropriation privative, chaque famille et chaque exploitant con· 
naissant clairement les droits d'usage qui lui ont été transmis sur telle ou telle 
partie de la grara. 

Dans certains cas, tel le terrain de culture de Marfag, principalement 
exploité par les Smasid d'Awjevt, une grande tribu zawdyd riche en plantations, 
cette appropriation privative ne se distingue guère des formes de propriété privée 
qui dominent dans le domaine des plantations ou des constructions. On assiste 
en cc cas au mème phénomène de constitution d'un marché des terres, aux mêmes 
procédures jouant de l'indivision ou de la transmission individuelle, 

En d'autres circonstances la situation apparait plus complexe, Certes des 
droits familiaux, voire individuels, sont reconnus au sein du terrain approprié 
collectivement mais, dans la pratique, ces droits sont manipulés de telle sorte 
qu'ils soient de fait réservés aux hommes, c'est·à-dire qu'il y ait co'icidence entre 
une transmission en ligne masculine, excluant les femmes, et la définition tribale, 
patrilinéaire, collective, des droits sur le sol. Cette coïncidence s'établit de 
multiples manières, Les femmes peuvent simplement disposer des droits sans les 
exercer; elles mêmes ct leurs enfants n'en jouissant qu'en cas de résidence sur 
les lieux (36), Les femmes , lorsqu'el les sont mariées il l'extérieur peuvent aussi 
(solution très répandue) revendre leur part (définie selon les règles privatives 
de l'héritage islamique) à leurs frères, etc, 

Nous louchons là à la zone la plus mouvante de l'oganisation foncière , les 
droits collectifs étant toujours à même d'être manipulés à des fins individuelles, 

(35) La grâro peut restcrinexploi!éeduram plus de dix ans lorsque les plui ... ,..,m in .uffisantes, 
(36) Incitatioo aux mariages ~eodogBmes~;;, l,oterieur du groupe tribal qui !le révêle BU U; 

une uoitê ré.ideotielle, duram le" période. du moin.où il est fixé autour de8 terrains de culture 
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el les droits privatifs pouvant perpétuer, sous d'autres formes, l'appropriation 
collective. Les références il la sarieu et celles au droit coutumier qui régit la 
transmission tribale, peuvent être difficiles il distinguer. Ainsi les babus, 
pratiques permettant de perpétuer les droits privatifs, tout en conservant des 
modes de gestion plus collectifs peuvent avoir des effets très différents selon que 
ces inOexions privatives ou collectives seront valorisées. Ayant déjà traité du 
premier cas, je me contenterai d'introduire deux exemples qui illustrent cette 
autre voie possible. 

Il existe dans le wéd Tayaret, près d'Aziigi . une palmeraie qui est restée 
indivise depuis les grands-pères des habitants actuels. Elle continue à être 
exploitée par tous les descendants de la famille fondatrice avec priorité aux 
premiers arrivés pour la ge/ria (saison de cueillette des dattes) (37). 

Le babus constitué par les Ahel Qarsi des Idawacli à Sinqêti a des résultats 
comparables. Ce babus. datant d'environ 130 ans. a été constitué pour la 
descendance du fondateur aux conditions suivantes: a) Les hommes et les fem· 
mes ont une part d·usage commune; b) La transmission des droits s'effectue par 
les hommes exclusivement; c) Les enfants mâles ont droit â une part du vivant de 
leur père et dès leur naissance 

Ce babus a donc les mêmes effets de transmission en ligne purement 
agnatique. Lorsque de telles situations se perpétuent, il devient difficile de 
distinguer ce qui est transmission collective et ce qui est transmission privée 
privilégiant les relations agnatiques. On est là dans une zone de mouvance de 
la jurisprudence, qui reconnaît d·ailleurs tout autant le droit coutumier cor{ que 
la san-ca, zone dans laquelle se développent les spéculations foncières, les conflits 
de jurisprudence. e tc. 

3) Le dernier enseignement que ron peut tirer de cet exemple d'Amneker est que 
les conflits fonciers entre commu nautés tribales sont en dernier ressort des 
conflits politiques. Certes l'intervention de rémirat ou des chefs basslin est 
rem pincée par celle de l'administration moderne et les stratégies collectives se 
développent dans un champ économique ct politique nouveau mais I"enjeu reste 
le même: les droits fonciers collectifs contribuent à l'unité politique du groupe 
concerné. Les rapports fonciers ont une composante politique. Les Ahel Seyh ul 
Bakkar lors de rH affaire» d·Amneker. cherchent surtout à perpétuer ~ne 
certaine hégémonie politique locale menacée par les Ahel Sidi A\:Imcd Bu Vares 
menés par un personnage qui a su se ménager une position économique et 
politique influente dans ln sociétê mauritanienne moderne. C·est une situation 
que rOll retrouve Cil de multiples occasions; les conflits fOllciers mettant en jeu 
des collectivités nombreuses ct puissantes s"inscrivent à un moment ou à un autre 
dans le jeu politique nntional: ils aboutissent à Nouakchott la capitale. 

Le compromis sur lequel se termine r" affaire" d'Amneker est d·ailleurs 
ambib'1l· Les Ahel Seyh ul Bakkâr sauvent la face puisque leurs droits sont 
reconnus. Mais ils doi~ent se rêsigner à un partage qui consacre le pouvoir 
nouveau des Ahel Sidi A\:Imed Bü Vares 

(37) Slilek ul ,:abdelnld - Ahcl A~m"r ul Àwin - TayatCl. 1981 



HISTOIR~: rONClf:IŒ Dt: I;ADRAR 337 

Des conflits de cel ordre se som produits avant la colonisation avec des 
caUS:lS et des aboutissements comparables hors le recours il la guerre théorique· 
ment exclu de nos jours. Mais le recours il la force reste potentiel... et peut mème 
devenir une réalité, si l"intervention de t'Etat n'est pas assez vigoureuse. 

Au XIX' siècle la plupart des nombreux conflits qui opposent entre elles les 
différentes fractions Ideyselli sont de cette nature. L'un des plus célèbres, suivi 
d'une guerre meurtrière, est celui qui oppose les Ideyselli du Baten il propos de 
la palmeraie de Tayzent dont les Awlëd J:lannün semblent avoir été les premiers 
possesseurs. Ils furent supplantés par les Awlëd Entiida après de longs combats. 
Sous l'émir AJ:tmed u MJ:tamed, il la fin du XIX' siècle. le conflit rebondit il 
l'initiative des Awlëd l:I annün. L'enjeu est la position dominante sur les Ideyselli 
du Bâten. Les Awlëd l:Iannün, affaiblis par les conflits qui ont abouti a la 
constitution de J'émirat profitent de l'affaiblissement de celui·ci a la mort de 
AJ:tmeQ cAydda (Bonte, 1982) pour tenter de reprendre leur ancienne place 
dominante. Ces conflits finiront par embraser tout l'Adrar, provoquant l'assassi
nat de l'ém ir et l'exil (zowga) des Ideyselli vers le Tagânet, puis une longue guerre 
entre l'émirat de l'Adrar et celui du Tagânet (38), 

Cette dimension politique de l'appropriation foncière collective ne se 
manifeste pas seulement il l'occasion des conflits entre" tribus ", elle apparaît 
aussi dans les rapports fonciers entre" ord res» politiquement hiérarchisés, J'ai 
montré comment s'étaient établis de nouveaux rapports politiques entre les 
zawaya et les populations installées antérieurement et la suprématie foncière 
des zawaya, Cette suprématie n'a pas toujours été aisément reconnue, Les récits 
de l'installation des Smâsid dans la région d'Âtâr, après la défaite des Bavûr, 
relèvent aussi la pression exercée su r les zawaya par les" tribus" présentées 
comme leurs disciples ( etlamid), Ideyselli ct Torsari, pour limiter leur supré
matie foncière, La grande grara de Yagrev en particulier aurait été l'enjeu de 
nombreux confli ts et resta aux mains des Ideyselli du Bâten (39), Les Smâsïd 
ajoutent que c'est la raison pour laquelle ils sollicitèrent l'appui des bassdn et 
favorisèrent la création de l'émirat. 

Quelle que soit la réalité de ce dernier récit, il met en évidence un 
phénomène important qui peut contribuer il expliquer la dualité du pouvoir 
hassdn/zawdya, Les hassdn n'ont pas de fortes revendications foncières. Ils sont 
éleveurs et le problème de l'accès aux paturages se pose dans un tout autre 
contexte, Leur objectif est de contrôler les groupes dominés et de lever des 
redevances régulières (bumla, gaver), qui ne remettent pas en question l'appro· 
priation des terres collectivités politiquement dominés (ezndga). 

La colonisation s'est traduite par un affaiblissement du pouvoir des 
bassan, La disparition progressive des guerres et pillages, la suppression, elle 
aussi progressive, des redevances qui leur étaient dues (40), les difficultés de 
l'élevage, ont amené les bassdn a se réorienter vers d'autres activités économi· 

(38) L'information Sur Tayzcnt a été ,..,.,ueillic auprès de Sidna ul Olam, Awlèd Entada -
Yagrev, 1980, 

(39) Brahim ul Atiq - Smlisid - AtilT, !98! 
(40) Le rachat de. redevance, encore due8 aux /I<lSlI<În a été, dans rAdrar, organ;&<! par 

l'Administration oolonialecn 1951 
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qucs. Ils ont parfois acheté des terrains de plantation ou de culture. En d'autres 
circonstances, ils ont revendiqué des droits sur les terres cultivées par leurs 
eznàgi. 

Ces revendications ont souvent pris un tour conflictuel. Ainsi il 'l'ùngàd en 
1912 le chef des Awled Àksür voulut s'emparer par la force d'une ze6ba qui 
appartenait il J'un de ses tributaires décédés, Une fusillade éclata il cette occasion 
faisant plusieurs morts. L'intervention de J'administration coloniale finit par 
provoquer le départ en dissidence d'une partic des Awlëd Âksar. En d'autres 
circonstances ces revendications aboutirent sans violence. Ces mêmes Awlëd 
ÀkSâ r ont obtenu une partie de la grara de Yagrcv. possédée par les Ideysclli. 
Ceux-ci leur ont cédé. au prix de quelques incidents mineurs, leurs droits sur des 
parcelles qui étaient peu exploitées. 

Ce sont donc toujours des rapports politiques qui se révèlent il travers les 
rapports fonciers entre « tribus» ou entre « ordres », 

"POU R LIER UN BOEUF, IL FAUT UNE CORDE EN PEAU DE 130EUfo· ... 
ct pour tenir le pays des Ahel cel man il faul un chef des Ahel cel man », 

Cette expression proverbiale était citée par la délégation des ~w,~san Aw\êd 
tammonni venue demander au Colonel Gouraud de rétablir un émir dans l'Adrar, 
le précêdent, Sidi Abmed u\ Abmed étant parti en dissidence (1 /5/1909). Elle 
résume le problème auquel nous avons à faire: eomment le pouvoir, d'origine 
tribal, fondé sur le contrôle des hommes, se traduit·il en contrôle territorial? 
Comment s'est consti tué territorialement J'émirat de l'Adrar? 

La constitution de J'émirat est la conséquence de l'accaparement du 
pouvoir politique par les ({ tribus,) hassan. Celles·ci sont avant tout composées 
d'éleveurs, en particulier d'éleveurs chameliers. J e résumerai rapidement la 
manière dont sont appropriés les pâturages bien différemment dans l'Adrar que 
dans le Sud du pays (Bonte, 1983). 

A l'intérieur du plateau de l'Adrar les pâturages sont diversifiés et l'eau 
est re lativement abondante et proche (41). La végétation arbustive des wadi est 
permanente. Si cette région limitée en superficie ne se prète qu'à un petit élevage, 
celui·ci peut se contenter de mouvements limités. L'accès aux pâturages, mème 
s'il est parfois inséré dans les droits collectifs tribaux, même s'i l existe des droits 
d'usage reconnus, apparaît relativement libre. Je n'ai pas trouvé de trace à 
propos de pâturages de conflits tels que ceux qui ont été évoqués il propos des 
terrains de culture ou des plantations. 

Dans les plaines limitrophes, l'eau est rare (42) ct la végétation aléatoire. 
Les plaines du Ti ris par exemple peuvent porter une herbe riche et appréciée 

(41) Un recensement des puits et points d'eau de la r<!gion de Sinq~ti. "UI!>I; en 1939, ne signale 
autun d'entre eux ayant une prorondeur lu~rieur II 12 mètreA. Ar<:h.ivee de Sinqeti. Do ... ier \.1) 

(42) Dans la r<!gion de [jibitcn au Sud Ouest de l'Adrar, les éle,..,urs chameliers allaient 
s'abreuvcrtou8Ies15joursàdespuits $ituésâ80 kilomètresenviron,enborduredclaralais.edcl'Adrar. 
Il s nc d is posaient gou "c nt d' 8 UCU 1\ "ut.... liq u i de que dei ait ~ 
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dans toute la Mauritanie (43) mais aussi res ter inutilisables faute de pluies de 
longues années, Ce sont des régions de grand nomadisme où l'accès aux 
pâturages résulte de rapports politiques entre les groupes, voire de rapports de 
force militaires (44). 

Dans quelles circonstances les tribus Qossd1l qui parcourent ces plaines 
limitrophes vont elles être amenées à se fixer dans I"Adrar? Le récit légendaire 
des premiers contacts entre Awled cammonni et Ideyselli peut nous éclairer. 
Hammu ul Girav, l'un des premiers chefs de cette Il tribu» (fin du XVII' 
siècle·début XVI II') avait perdu ses chameaux et il partit à leur recherche, Il les 
retrouva aux mains des Ideyselli qu i en avaient égorgé quelques uns mais qui 
l'accueillirent en lui offrant des dattes, Ils lui proposerent ensuite de lu i payer 
les chameaux égorgés et de rendre les autres, Hammu répondit qu'il leur laissait 
le tout mais qu'il sou haitait être leur ami, Il bénéficia durant trois jours de leu r 
hospi ta lité puis rentra chez lui disant qu'i l fallait être ami de gens qu i avaient 
d'aussi bonnes dattes sucrées, Leur alliance se renforça et ils aidèrent les 
Ideysell i à repousser les Awlèd Mbiirek qui les avaient attaqués, Le conflit entre 
eux ne commença que lorsque les Awlcd cammonni prétendi rent imposer la 
QumlO(45). 

Je ne reconstituerai pas les cirçonstances qu i ont amené la formation de 
l'émirat (Bonte, 1982). Ce récit nous fournit néanmoi ns trois indications 
précieuses: 1) L'importance pour l'élevage chamelier des pâturages arbustifs 
permanents des wddi de l'Adrar (ceux vers lesquels se dirigent d'eux·mêmes les 
chameaux); le Bâ~n de l'Adrar. J'axe du wed Segelil ct du wed el Abioo, avec 
des grands arbres, détruits pour les plantations, constituait un pâturage 
privilégié pour les éleveurs. La région comprise entre Â~r et 'rongad reste celle 
où sont implantés de préférence les Awlêd &ammonni et la famille émirale (46), 
2) Les échanges entre éleveurs et détenteurs des plantations et terrains de 
culture permettant â ces éleveurs chameliers spécialisés d'avoir accès à de 
nouveaux produits alimentaires. 3) La transformation d'une situation d'alliances 
fact ionnellcs en une situation de domination politique des Q8ssà1l. 

Le pouvoir des Qassà1l tel qu'il se consolide avec le système émi ral est un 
pouvoir sur les hommes se t raduisant par la fourniture annuelle de redevances 
en nature (an imaux laitiers et de boucherie, dattes, céréales, produits artisa· 
naux). Ce système efficace de prélèvements dans le cadre d'une hiérarchie 
politique dcs «ordres» que l'organisation émirale contribuera à fixcr reste 
cependant conçu en termes d'échanges, Eleveurs et planteurs. ezndga ou l'awdyd, 
peuvent se consacrer il leurs activités productrices sous la protection (mufàdà/) 
dcs guerriers Qassàn qui monopolisent le pouvoir politique et militaire, 

(43) Ellettont ,10'" rn<q .. entée>l pardea pop .. lation.venant du T'IIAnct 0" d .. S .. d _ voir A 
c. I~ro~ le poolme k rit par l'émir du T.ginet Mubam,,!ed Se)'!,> (mon en 1820) A 1''1loi~ de la ~ tribu * 
4imi ... le, let ldawii, et qui 4ivoq ue leu ... pâturage. a .. Tir" (D, COHES, 1964, p, 243) 

(H ) La propriêto'i dea p .. iu q .. i dan. le Sud difinit le. droiu d'acri. auJ pit .. rage. (Bonte 1963) 
n"lI\Iêrede",n,icipuitquel' .. tilisationdetpuiudépenddel'uiltenced'npÎlturaKea, 

(4{>j Sid iya .. Iule)')"., Awlid tlmmonni, Âuir - 1971'>, 
(46) ijimdûn e n particulier, ..on loin det diboucllf,d ... pas .... q .. i permettent d'entrerdan l 

le Riten,éUOit le lietl OÙ oëjoumait l',;mirii la fin de la aailOn eh ... de etav.nt la gtln ... pério<!eoù 
le.pÎlt .... ,1e.tontle.pIUl&eel 
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C'cst dans cc double cadre de l'établissement d'un système politique 
hiérarchique de prélèvements tributaires d'une part et d'autre part d'une 
spêcia lisation idéologique des fonctions (idéologie de la protection) qu' il faut 
interprêlcr la rencontre de l'idée d'un contrôle politique des hommes avec celle 
du contrôle politique te rritorial. 

Cette conjonction opère d'abord en entraînant la distinction entre les 
groupes contrôlés politiquement par l'émirat et les bassan et les autres groupes. 
L'Adrar devient ainsi le pays des Ahel t:e~man. alors même que de l'extérieur, 
pour ceux qui hors de Mauritanie entretiennent avec les Maures des relations 
commerciales. il est le lrab eS sinqU/?/i, le pays des zawaya. Cette unitê ne sc 
manifeste pas seulement sur un plan idéologique et politique, elle a toute une 
sé rie de conséquences très concrètes qui manifestent le degré de contrôle 
territorial exercé par l'émirat et les Qossan. 

11 s'agit d'aoord du contrôle exercé sur les individus ou groupes extérieurs 
â rAd rar qui lorsqu'ils veulent venir pâturer dans ce cadre territorial - qui se 
définit â cette occasion - doivent obtenir la protection» (mufàdàt ou tamajaret) 
de l'émir ou d'une grande famille hl)ssân moyennant une redevance (47). Ces 
redevances sont plus régulières lorsqu'il s'agit de protêger les caravanes qui 
viennent s'approvisionner dans rAdrar. Ainsi les Ahel ccteyya ul Segri, famill e 
des Awlcd cammonni devaient un gaver sur les Lâqliil du Sud qui venaient 
chercher le sel de la sebha d' ljjil. Ils assu ra ient une escorte armée à ces 
caravanes depuis la sebha

v 

jusqu'à cinq jours au sud de Sinqe~i, aux limites 
reconnues de l'Adrar. v 

Lorsque le contrôle est exercé par l'émirat. la dimension territoriale du 
contrôle politique s'accentue encore. EUe s'exprime symooliquement dans le fait 
que l'émir peut intervenir dans le règlement des diyya (prix du sang en cas de 
meurtre) impliquant des personnes d'autres ém irats. Il reçoit alors - ou fournit 
- une part appelée rkfzet diYJ·at. le «pilier» ou « support" de la diYJ'a (48). 

Elle est manifeste aussi dans le contrôle exercé sur les pâturages. Ainsi 
l'émi r AJ:tmed ul MJ:tamed aurait trouvé les Awlcd DICm pâturant au TiriS et 
aurait exigé d'eux une taxe pour pâturer. Les Awlèd Dlèm refusèrent et il en 
résulta une bataille. Les Awlcd Diêm durent s'enfuir jusque dans la zone côtière 
ct furent exclus des pâtu rages du TiriS (49). Des redevances régulières étaient 
enfin levées au profit de l'émirat sur les caravanes menées dans l'Adrar par les 
«tribus» extêrieures il Âtâr. Sinqcti et Wadiin; dans ces deux dernières villes, 
l'émir affermait ses droits aux Ahel Lcmqemboz, famille originaire de Tekna. 

(4;) Une anecdote. de.nnée â valoriser l"em;ratde l"Adrarpar rappo" aux IlUlres éll,; rats est 
.igni f,ea ti'·e. Sous l'émi r Abmed ul Mbamed. leo Tajakanct. ehRüés par la famine v;n..,nt du 1'raru 
en Adrar '''·cc de no mbreux troupCau~ de mouton s. Ils "oulai"nt monter dans le Tiri. e l ils envo}"êrelll 
il cette fin des messa~rs chargés de pl"ésen\.S il l"émir. Celui·ci les accuei llit bien mai • ..,fusa leurs dons. 
leur donnant au conl ra ire à chacun une p"8U ",mphe de dalWSet un mouton . Les Tajakanetfi rontce 
commentaire: ~ Cct émir ne re.semble pu il noIre Âne bleu" ~ A leur retour l'émir de 1'rar~1l aya nt 
appris rene phrase le5 dépouilla de tous leurs bien •. Abmed ul rele)'}"lI. Awled lammonni . Âtii.r. 197~ 

(48) Le ,kil ... t le p;quetde la tente aSiOCié t ymboliquement /1. la prote<:tio n 
Brilb;m ul Mbamed l..r.abid. l..I;abid Ahel cetman u mMr. 1977. 
(~9 Mu bamme-d ul t8bid in ul Mba}"nled. Awled tam monn i. At;;r. 1976. 



HISTOIRE ~'ONCI{::I!E DE L'ADRAI! 341 

Le territoire de l'émirat se définit d'abord en référence à l'extérieur mais 
l'autorité polilÎque de l'émirat lui permet aussi d'intervenir dans les conflits 
fonciers internes qui sont simultanément des conflits politiques. L'émir a le 
pouvoir, s'il n'en a pas toujours la capacité, d'intervenir dans ces conflits pour 
exercer son arbitrage en levant la tÎwtinîn, amende qui revient aux be)'1 el mal, 
et qui peut être obtenue au besoin par la force, La tiwanin est surtout infligêe 
à l'occasion de conflits fonciers ou au moment des récoltes lorsque des animaux 
viennent pâturer sur les terres cultivées, Mais, selon plusieurs informateurs, ce 
terme de tiwtinin désigne en outre la redevance levée sur les" tribus» étrangères 
qui viennent dans l'Adrar lorsque les pâturages sont bons et celle levée sur les 
caravanes étrangères. Sémantiquement le terme tiwtinfn dont l'étymologie est 
obscure, semble renvoyer à cette notion de controle territorial par l'autorité 
politique, La liwtininssalT (1Iliwanin de guerre ») consiste ainsi en l'interdiction 
faite par l'émir, en cas de menaces extérieures, d'utiliser certaines passes pour 
pouvoir repérer les traces des ennemis, Pour franchir ces passes on doit alors 
acquitter une tÎwtinin (50). Dans tous ces cas l'émir déléguait les droits de lever 
la tiwtinin à certaines familles de confiance, choisies souvent parmi les Lcabid 
Ahclœlmân, 

Tel est dans ses grandes lignes le système mis en place avec la constitution 
de l'émirat dans ses implications territoriales, Ce système a cependant une 
histoire: son expansion territoriale ultérieure nous fournit de précieuses indi-

L'implantation originelle de l'émirat est le Bât.cn de l'Adrar, la première 
zone de contact entre les" tribus ,) bassan et les populations plus anciennes de 
l'Adrar. Son influence reste limitée à cette région jusqu'au milieu du XIX' siècle 
environ, Les qsiir orientaux de Wadân et de Sinqe~i constituent des centres 
politiques autonomes dominés respectivement par les Kùnta et les ldawadi. 

L'extension deI 'influence territoriale vers le dahr, le " dos H de l'Adrar, la 
région de plateaux et d'crgdominant le Bât.cn, n'est pas le résultat d'une conquête 
ou d'une présence militaire de l'émirat. Elle resulte de l'implantation progressive 
d'une série de fractions de la c< tribu)) hasstin de Awlëd Qaylân dans cette 
région: AwlCd Selmùn, Ahel Mantalla, Neqmùsa Ahel Tegeddi. Ces fractions se 
détachent, à l'occasion de confli ts internes alimentés par les phénomènes 
factionnels (Bonte, 1982), des Awlèd Qaylân du Bât.cn: Neqmùsa et TorsAutour 
de chefs énergiques, leaders de gazwet de fractions émirales, se rassemblent des 
populations d'origines diverses. " hassanisées » du fait de leur participation au 
pouvoir Qassan(SI), Ces groupes Qusstin et l'émirat lui·même font passer 
progressivement sous leur contrôle une série de "tribus" qui étaient dépen· 
dantes des zawa)'a dominant ces qsfir, Les l'wabir, par exemple un groupe 

(50) Sidî ul Abass - Kûnta - Âtar, 1981. 
(51) Ainsi I"s Na'lmûia Ah,,1 Teggedi se SOnt séparés de. Naqmûh du B1i.\<ln (localisés au Nord 

d'ÂtM) sous Muliammed Teggedi qu i s'était constitué un grand campement appelé defegni Car il 
rasscrnblaitdeagcnsd'origincstrèsdiV<! rses(dontdenornbreuxllgeybat) $ur une zone de p1i.turages 
privilégié., Son fil. Sidi Al;Imed Bû IIi. qu i so"tint l'émir Abmed ul Mbamed, r ...... n>bla dérmitiven>em 
la fraction 
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d'éleveurs chameliers dépendants des Kunta deviendront l'enjeu d'un conflit 
entre cette « tribu» et la famille émirale qui se poursuivra après la colonisation 
et aboutira au départ en dissidence de l'émir Sirli Abmed en 1934 (Bonte, 1984b). 

L'expansion terr itoriale de l'émirat vers l'Est passe donc d'abord par un 
contrôle politique des hommes. par l'élargissement du pouvoir basson, avant de 
se traduire par une emprise territoriale réelle. Au terme de ce processus, à la 
veille de la colonisation, l'ém irat et les tribus basson avaient fait reconnaître leur 
influence sur Sinque~i; à Wadân les Kùnta et les groupes qui dépendaient d'eux, 
n'avaient pas encore reconnu pleinement cette suprématie. 

Ainsi se constituent progressivement au XIX' siècle les limites terr itoriales 
de l'émi rat de l'Adrar, conséquence de la reconnaissance par de nouvelles 
populations du pouvoir bassan, Mais sur le plan politique, de la même manière 
que le pouvoir émiral s 'affi rme en contribuant à distinguer les t r ibus de l'Adrar 
et celles qui lui sont é t rangères, les limites de l'em prise territoriale de l'émirat 
résulteront aussi de son opposition aux autres émirats. On peut distinguer deux 
phases qui correspondent aux guerres avec le 1'rarza, sous le règne de A!)med 
caydda, dans la première partie du XIX' siècle, et aux guerres avec le Tagânet, 
sous l'ém ir Abmed dans la 2' partie du XIX' siècle. 

Les guerres avec les Trarza consistent surtout en une série de gazw et de 
contre·gazw, menés par des troupes assez restreintes, émaillés de faits héro"iques, 
alimentés surtout par la dissidence ( zowge) des bassan de I"un ct I"autre émirat 
qui marquent ainsi leur opposition aux émirs en place, Les revendications 
territoriales n'affleurent pas à l'occasion de ces conflits. Les limites entre 
l'émi rat de l'Adrar et celui du Trarza sont relativement bien connues, mais elles 
représentent une frontière arbi t raire dans une région exclusivement pastorale 
où ces représentations politiques des limites territoriales n'ont que peu de 
rapports avec la rêalité des déplacements des groupes pastoraux. 

Les guerres entre l'Adrar et le Tagânet à la fin du XIX' siècle sont d'une 
autre nature, Certes elles n'impliquent pas non plus de revendications te rrito· 
riales mais elles mettent en jeu des forces importantes, plusieurs milliers 
d'hommes en certaines circonstances. regroupant l'ensemble des guerriers des 
deux parties. On retrouve les mêmes phénomènes de conflits alimentés par la 
dissidence, mais celle·ci concerne cette fois non plus des bassan opposés aux 
émirs en place mais les eznogi Ideyselli, qui après avoir assassiné l'émir Abmed 
se réfugient au Tagânet pour fui r son successeu r et réduire l'emprise politique 
de l'émirat su r leur « tribu ». Les limites territoriales entre les deux émirats sont 
aussi relativement bien connues mais d'autres facteurs, d'ordre politique, in
terviennent pour les rendre plus mouvantes ... J'ai déjà montré que l'emprise 
territoriale de l'émirat de l'Adrar sur les qsur orientaux était assez tardive. Or 
ces qsur sont liés par des relations anciennes avec les populations du Tagânet. 
Les Idawadi de Sinqëti sont proches parents de ceux qui ont fondé Tijikja. Les 
Kùnta de Wadân sont liés à d'autres fract ions Kùnta du Tagânet. Et surtout les 
relations caravanières et économiques entre ces différents groupes sont pero 
manentes, et ne feront que croitre au XIX' siècle. La gravité de la guerre qui 
intervient entre J'Adrar et le Tagânet me semble tenir à ces objectifs territoriaux 
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non formulés, non conscients même sans doute mais qui sont la toile de fond 
du conflit. L'alliance entre les tribus de l'Adrar et les Kunta du Taganet souligne 
aussi cc caractère du conflit dont l'un des enjeux est le contrôle des mouvements 
caravaniers - et des populations qui les organisent - le long d'un axe qui part 
de ces qsur orientaux de l'Adrar et qui va jusqu'aux zones productrices de 
céréales du Sudân et de la vallée du fleuve Sénégal. 

LE ,( CORPS" DE L'ÉMIRAT 

L'organisation émirale définit un niveau d'intégration territoriale, d'ordre 
politique ct lié au pouvoir Qassdn, au sein duquel s'articulent les différents droits 
fonciers précédemment définis. Cette intégration cependant ne va pas de soi. En 
évoquant la dualité des pouvoir zawdyà et Qassàn je posais quelques jalons pour 
tenter de comprendre les conditions dans lesquelles elle intervient. 

Un personnage historique, entouré de légende, joue à cet égard un rôle clef. 
Il s'agit de A1;tmed ul M1;tamed , )'" émir de la paix ') qui règna durant la deuxième 
partie du XIX' siècle. De nombreuses anecdotes illustrent l'épithète qui lui est 
accolée. Je ne rapporterai que la mieux connue. Durant son rêgne, dit·on, un 
mouton rôti mis sur le dos d'un àne, pouvait être promené dans les palmeraies 
d'Âtâr durant la ge/na sans que personne n'ose toucher à la viande. 

Retenons, au delà de l'anecdote, répétée sous de multiples formes, que 
A1;tmed ul M1;tamed apparaît comme le garant de l'application de la sa6ca, 
fournissant une réelle protection au" « tribus)} et plus particulièrement aux 
« tribus)} zawayci qui mènent alors une politique de défrichement et de planta· 
tions destinée à accroître leurs productions pour l'êchange. C'est l'époque en 
particulier où se développent les défrichements dans le Sud de l'Adrar, menés 
par les Smâsîd de Awjevt et les groupes Ideyselli voisins. Abmed ul Mbamed 
n'hésite pas à intervenir rigoureusement pour faire respecter la (( paix ém irale n. 
Ainsi chez les Smâsid de Awjevt éclata, sous son rêgne, un conflit entre deux 
fami lles de la '( tribu" aboutissant à un meurtre effectué à l'instigation de la 
jemiica. L'émir ordonna que les membres de la jemiica soient exécutés. Ils 
partirent vers le Sud pour échapper au châtiment. Ces hommes sont à l'origine 
du petit groupe des Smiisld installés au Trana à proximité du lac Hkiz (52). 

Cette « pai" émirale " , favorable aux transformations du pouvoir zawâyâ 
Que j'ai précédemment évoquée, est plus que l'idéologie de la ,( protection)} qui 
entoure l'établissement du pouvoir Qassàn. Il ne faut certes pas l'exagérer et la 
légende qui entoure Abmed ul M1;tamed souligne qu'il s'agit d'une situation 
exceptionnelle et idéale, en partie démentie d'ailleurs par les troubles qui 
précèdent l'assassinat de l'émir. Elle tradui t néammoins une évolution qui se 
dessine durant le XIX' siècle. L'unification relative du territoire émiral, l'arbi trage 
qu'introduit l'émirat pour résoudre les conflits politiques et fonciers internes, le 
contrôle qu' il permet de réaliser des relations avec les groupes extérieu rs, dessine 

(52) lIIubarnnl'..t Mabmud ul I;lamod - 5misid - AwjcYl , 1980 
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un champ nouveau, propice au déploiement des strntêgios économiques des 
"tribus» zawdya. 

Parmi les bassân cette évolution qui inscrit de plus en plus fortement 
l'émirat comme une organisation territoriale à d'autres effets. J'ai montré que 
les luttes fnotionnelles qui accompagnaient les successions il l'émirat étaient de 
plus en plus dominées par les conflits des" campements» (hello) après avoir été 
initialement le fait des (, lentes» (hayma). Le campement émiral. l'un des 
symboles du pouvoir (53) devient ainsi- l'enjeu politique rassemblant les leaders 
de la faction sout.cnant l'émir cn p!aœ. Le jeu politique des" tentes" c'cst-à-dire 
les relations de parenté ct d'alliance au sein du groupe détenant le pouvoir est 
réduit du fait de la stabilisation du pouvoir émiral dans une lignée et du 
développement des factions politiques dont les Awlèd Qaylan, une "tribu" 
éloignée généalogiquement de la lignée émirale et ne participant pas à ce jeu des 
" tentes ", fournissent l'essentiel des troupes, Les familles Aw\ed cammonni et 
Awlèd ÂkSâr courent le risque d'être exclues du pouvoir politique et de perdre 
leur statut en üant rêduites à fai re la towba (Bonte, 1984), Les conOits qui se 
multiplient entre la famille émirnle et les grandes familles basson aboutissent 
ainsi à la dissidence (zowga) et à l'exil de ces familles qui réfugiées dans d'autres 
émi rats lancent des raids contre l'Adrar et entretiennent les connits cntre les 
émirats, Ces dissidences sont particuliêrement nombreuses durant la 2' partie 
du règne de Abmed mydda et sous l'émir Abmed ul Mbamed, Elles contribuent, 
de manière négative, à constituer \'unitê te r r itoriale de l'émirat en soulignant que 
ce pouvoir émiral ne peut s'exercer que dans un cadre territorial défini, ceux qui 
en sont exclus étant condamnés à l'exil. 

Autre symbole de l'unité territoriale de l'émirat, la hella, le campement 
émi ra!. s'inscrit spatialement da ns ce territoire qu'il parcourt de manière 
régulière, Ces parcours sont mieux fix és, plus réguliers, dans le Bât.en, " ventre" 
de l'émirat. Dans la seconde partie du XIX' siècle la hella visite de plus en plus 
régulièrement les part ies orientales de l'Adrar sur lesquelles s'accentue l'emprise 
territoriale de ['êmi rat et des bassan, 

L'identificat ion de l'émirat a \'cc le terri toire qu'il contrôle par le biais du 
contrôle des hommes apparaît aussi idéologiquement à travers le concept de 
baraka émirale, La qualité de l'émir et de la lignée qu'il incarne, les Ahel t:etmân, 
n'est pas seulement de garantir une protection efficace, d'ètre ['" émir de la 
paix )" Il y a coïncidence entre l'émirat et l'intégrité naturelle, physique 
pourrait-on di re, du ter r itoire émi ral. Ce n'est pas seulement l'ordre social qui 
est en jeu mais aussi l'ordre natu rel: les conditions climatiques, les pluies, la 
végétation, les récoltes dépendent de cette baraka émirale qui tend à se fixer dans 
certaines branches de la famille des Ahel cetmân aux dépens des autres exclues 
du pouvoi r et souvent obligées de vivre hors de l'Adrar, 

On peut rapprocher cette idéologie de celle du code de valeurs que régit 
le comportement des basson (cor;ia). L'honneu r est lié à la protection qui garantit 
l'i ntégrité physique et morale de l'individu, de sa famille, des alliês et clients, de 

(.:.3) Le r"it de constituer une hello disti ncte de celle de l'émir '~st un signe d'opposition et de 
connitouverl avec l'émir en place, 
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leurs personnes et de leurs biens, Quelle que soit son origine la représentation 
top!)logique du territoire de l'Adrar comme un corps projeté (le Mten, " ventre ", 
le (1ahr, " dos », rgeybe, le " cou )', et la <, tête), de l'Adrar) ne peut manquer 
d'évoquer la responsabilité émirale et les pouvoirs politiques et idéologiques 
(baraka) dont disposent les émirs pour faire respecter cette intégrité physique 
et sociale du territoire, En dernière analyse alors la transcription du contrôle 
politique des hommes en contrôle territorial passerait par l'hominisation des 
représentations de l'espace qu'occupent les groupes humains, Le territoire est 
métaphoriquement corps " vivant" et " projeté" dont l'intégrité et le bien·étre 
sont identifiés avec l'émirat et avec la personne de l'émir, 
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